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Recherche - Projet Protection sociale complémentaire d’entreprise 2024  

Code projet : RPSCE24  

Equipe : Pascale Lengagne (Irdes), Marc Perronnin (Irdes), Aurélie Pierre (Irdes), Thierry 

Rochereau (Irdes), Paul Dourgnon (Irdes), Denis Raynaud (Irdes)  

Période de réalisation : 2021-2028  

Etat d’avancement du projet : Réalisation.  

Contexte et objectifs du projet de recherche  

La prévoyance en santé représente un enjeu important au regard des conséquences économiques 

auxquelles les individus et les ménages peuvent avoir à faire face en cas d’incapacité de travail 

temporaire, d’invalidité, ou de décès. En France, les régimes de sécurité sociale de base laissent une 

large place à des dispositifs de prévoyance complémentaires (collectifs ou individuels), leur 

conférant ainsi un rôle de protection sociale essentiel. Ces dispositifs complémentaires ne couvrent 

cependant pas la population dans son ensemble. Ils sont souvent attachés à l’emploi et leur accès 

peut être restreint du fait d’une sélection des risques à l’entrée et du fait de primes d’assurance 

tarifées au risque. Les propositions formulées par le Haut Conseil pour l’avenir de l’Assurance 

maladie (Hcaam) relatives à la prévoyance complémentaire visent à encourager le développement 

de ces dispositifs pour l’ensemble des salariés du secteur privé par la voie de la négociation 

collective de branche, afin d’étendre l’accès à ces dispositifs, corriger les inégalités sociales de 

couverture, et permettre aux entreprises, quelle que soit leur taille ou leur secteur d’activité, de 

mettre en place des dispositifs collectifs de prévoyance en santé. Notre projet de recherche 

Protection sociale complémentaire d’entreprise 2024 (PSCE24) contribuera aux réflexions sur les 

voies de réforme du système actuel. La connaissance sur les dispositifs de prévoyance en santé est 

limitée. Les éditions précédentes de l’enquête PSCE, qui portaient sur la couverture 

complémentaire santé d’entreprise des salariés du secteur privé, ne permettaient pas d’étudier ces 

dispositifs de façon détaillée et étaient restreintes au champ des établissements et des salariés du 

secteur privé. Le projet RPSCE24 porte sur les salariés du secteur privé ainsi que ceux de la fonction 

publique, les indépendants, les individus au chômage et inactifs. Il étudiera notamment les inégalités 

d’accès à la prévoyance en santé et les barrières d’accès à ces dispositifs, et visera à évaluer l’impact 

de réformes du système. Ce projet permettra également de réaliser de nouveaux travaux sur la 

couverture complémentaire collective des soins de santé, dans le prolongement de ceux réalisés à 

partir de l’enquête PSCE 2017. 

Données, méthodologie et calendrier  

Des travaux préalables s’appuieront sur les données de l’enquête PSCE réalisée en 2017 sur la 

couverture complémentaire santé d’entreprise des salariés des établissements du secteur privé. Ces 

données offrent quelques informations sur les dispositifs collectifs de prévoyance en santé des 

salariés du secteur privé. Une nouvelle enquête sera conduite en 2024 auprès des établissements et 

salariés du secteur privé et des trois fonctions publiques, ainsi qu’auprès des indépendants et des 

individus sortis de l’emploi. Les travaux de recherche et d’évaluation s’appuieront sur ces enquêtes 

appariées aux données issues des Déclarations sociales nominatives (DSN) et du Système national 

des données de santé (SNDS).  
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Février 2023 2022 : Préparation du plan de sondage et des questionnaires de l’enquête PSCE 2024, 

préparation du pilote ; réunions du Comité de suivi et de pilotage et des Groupes de travail ; 

réalisation de premiers travaux d’évaluation ; Journée de recherche (présentations de travaux 

français et internationaux).  

2023 : Réunions du Comité de suivi et de pilotage et des Groupes de travail ; enquête pilote ; 

dossiers Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés-Comité éthique et scientifique 

pour les recherches, les études et les évaluations dans le domaine de la santé (Cnil-Cesrees), Comité 

du Label, Comité du secret statistique ; Journée de recherche (présentations de travaux français et 

internationaux).  

2024 : Enquête principale PSCE 2024 : mise sur le terrain programmée de février à novembre 2024.  

2024-2028 : Travaux de préparation des données ; réalisation des travaux de recherche et 

d’évaluation. 


